


Depuis 1975, le prieuré de Vivoin accueille
l’université d’été qui se déroule cet été du 6 juillet
au 15 août. Ces stages de musique organisés par le
Centre culturel de la Sarthe sont destinés aux
amateurs comme aux professionnels souhaitant
parfaire leur technique instrumentale ou vocale.
Environné par le calme des lieux, chaque stagiaire
bénéficie de cours individuels et collectifs
dispensés par des professeurs ayant la double
expérience de l’enseignement et de la pratique
orchestrale collective. Stagiaires et professeurs
se produiront en concert à l’occasion de chacun
des stages.



Pourquoi ce stage ?
Les participants au stage bénéficient d’un enseignement individuel au cours duquel sont
abordés les aspects techniques du jeu instrumental et l’interprétation à travers les
différents styles et époques. Des sessions de musique de chambre permettent la mise en
pratique collective des conseils et des informations donnés individuellement. Des
ateliers de montage et de grattage des anches ainsi qu’un atelier d’entretien des
instruments offrent aux stagiaires une meilleure connaissance organologique.

A qui s'adresse ce stage ?
Aux jeunes musiciens (de 10 à 14 ans environ) inscrits dans les écoles de musique et conservatoires.
2 années minimum de pratique instrumentale sont demandées, jusqu’au niveau « fin de 2e cycle ».

Équipe pédagogique
Roland FERRAND, basson (responsable) : Professeur au Conservatoire de la Rochelle,
membre de l’orchestre symphonique de Vendée, 1er prix de basson et de musique de
chambre du CNSM de Lyon, CA de basson.

Martine DURAND, clarinette : Professeur au Conservatoire du Mans et à l’EMDA
d’Evron, 1er prix de clarinette de l’ENMD du Mans, DE de clarinette, membre de
l’ensemble instrumental de l’ENMD du Mans.

Christophe MOULIN, hautbois : Professeur au Conservatoire de Valenciennes, 1er prix
de hautbois et de musique de chambre du CNSM de Lyon, DE de hautbois, membre de
l’orchestre de chambre de Valenciennes.

Concerts (gratuits)
• jeudi 9 juillet - 20h30 : concert des professeurs à l’église de Vivoin
• samedi 11 juillet - 20h30 : concert des stagiaires à l’église d’Assé-Le-Riboul

Durée du stage :
6 jours, du 6 juillet au 11 juillet inclus. Modalités en page « Accueil et hébergement ».

Du lundi 06 au samedi 11 juillet 2009
basson, clarinette, hautbois
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Pourquoi ce stage ?
Les participants au stage bénéficient d’un enseignement individuel au cours duquel
sont abordés les aspects techniques du jeu instrumental et de l’interprétation. Des
sessions de musique de chambre permettent la mise en pratique collective des
conseils et les informations transmises individuellement.

A qui s'adresse ce stage ?
Ce stage s’adresse aux adultes amateurs et élèves du 3ème cycle. Dans la limite des
places disponibles, il est également ouvert aux élèves de fin de 2ème cycle dès l’âge
de 15 ans. Pour chaque instrument, un équilibre entre les adultes et les élèves de
3ème cycle sera respecté.

Équipe pédagogique
Martine DURAND, clarinette (responsable) : Professeur au Conservatoire du Mans et à
l’EMDA d’Evron, 1er prix de clarinette de l’ENMD du Mans, DE de clarinette, membre de
l’ensemble instrumental de l’ENMD du Mans.

Roland FERRAND, basson : Professeur au Conservatoire de la Rochelle, membre de
l’orchestre symphonique de Vendée, 1er prix de basson et de musique de chambre du
CNSM de Lyon, CA de basson.

Christophe MOULIN, hautbois : Professeur au Conservatoire de Valenciennes, 1er prix
de hautbois et de musique de chambre du CNSM de Lyon, DE de hautbois, membre de
l’orchestre de chambre de Valenciennes.

Concerts (gratuits)
• vendredi 17 juillet – de 19h à 20h : déambulation musicale dans Vivoin
• samedi 18 juillet – 20h30 : concert des stagiaires à l’église de Chérancé

Durée du stage
6 jours, du 13 juillet au 18 juillet inclus. Voir modalités en page “Accueil et hébergement”.

Du lundi 13 au samedi 18 juillet 2009
basson, clarinette, hautbois
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Pourquoi ce stage ?
Ce stage propose une approche approfondie du répertoire lyrique français, à travers
Francis Poulenc, Gabriel Fauré et leurs contemporains. Un travail de relaxation et de
découverte du corps par la méthode Feldenkrais sera abordé.

A qui s'adresse ce stage ?
Ce stage s’adresse à des choristes amateurs adultes. 6 jours de travail polyphonique
et de technique vocale, en chœur et par pupitre, autour de Fauré, Saint Saëns, Ravel,
Poulenc. Possibilité de travail en soliste, duo, trio... Les journées sont ponctuées de
séances de relaxation, de respiration, et de prise de conscience du corps adaptée à la
voix. Les partitions seront envoyées avant le début du stage afin de préparer les
œuvres programmées. Les chants sont accompagnés au piano.

Équipe pédagogique
Evelyne BÉCHÉ, chef de chœur (responsable) et professeur de technique vocale.

Annick AUGIS, praticienne certifiée de la méthode Feldenkrais.

Boris BOUCHEVREAU, professeur de piano.

Concert (gratuit)
• samedi 25 juillet – 20H30 : concert des stagiaires au prieuré de Vivoin

Durée du stage
6 jours, du 20 au 25 juillet inclus. Voir modalités en page « Accueil et hébergement ».

Du lundi 20 au samedi 25 juillet 2009
Francis Poulenc, Gabriel Fauré et leurs contemporains

CHANT
CHORAL
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Pourquoi ce stage ?
Les stagiaires bénéficient chaque jour d’un cours individuel et collectif comprenant :
la technique instrumentale, l’interprétation, le déchiffrage et la musique
d’ensemble. Les ensembles sont constitués sur place à l’exception des formations
existantes qui sont invitées à se faire connaître.

A qui s'adresse ce stage ?
A toute personne ayant au minimum 2 ans de pratique instrumentale.

Équipe pédagogique
LE QUATUOR DE GUITARES DE VERSAILLES :
Philippe RAYER (responsable), Nicolas COURTIN, Jean-François FOURICHON et
Michel GRIZARD.
Constitué en 1987, le quatuor remporte en 1991 le 1er Prix du Concours International
de Völklingen.

Concerts (gratuits)
• lundi 3 août – 20h30 : concert des professeurs à l’église de Vivoin
• vendredi 7 août – 20h30 : concerts des stagiaires au prieuré de Vivoin
• samedi 8 août – 20h30 : concerts des stagiaires au prieuré de St Marceau

Durée du stage
6 jours, du lundi 3 août (accueil de 9h à 11h) au samedi 8 août inclus.
Voir modalités en page « Accueil et hébergement ».

Du lundi 03 au samedi 08 août 2009
GUITARES
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Pourquoi ce stage ?
Améliorer la technique instrumentale, l’interprétation, le déchiffrage et la musique
d’ensemble (du quatuor à l’ensemble de saxophone). S’initier à l’improvisation et à
la création.Les stagiaires bénéficient quotidiennement de cours individuels et de
cours collectifs.

A qui s'adresse ce stage ?
Ce stage est destiné aux jeunes musiciens à partir de la quatrième année
d’apprentissage (inscrits en école de musique ou conservatoire) ainsi qu’aux adultes
qui ne bénéficient pas de cours pendant l’année ou qui souhaitent perfectionner
leur technique instrumentale.

Équipe pédagogique
Stéphane CHARLOT, saxophone (responsable) : Professeur au Conservatoire du Mans,
1er prix de saxophone au CNR de Versailles et CNR de Paris ; PEA de saxophone, mem-
bre de l’ensemble Cénoman.

Thomas DHUVETTERE, saxophone : Professeur au Conservatoire d’Alençon, titulaire de
DEM régional de saxophone de Haute Normandie, DE de saxophone, membre du quatuor
Eolia.

Concert (gratuit)
• samedi 15 août – 20h30 : concert des stagiaires au prieuré de Vivoin

Durée du stage
6 jours, du lundi 10 au samedi 15 août inclus.
Voir modalités en page « Accueil et hébergement ».

Du lundi 10 au samedi 15 août 2009
SAXOPHONES
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Autorisationparentale
pour les mineurs

Je soussigné-e, …….…………………………………………………...........................................................................

autorise mon enfant ………………………………………………….......................................................................

à participer au stage ………………………………………………….......................................................................

organisé au prieuré de Vivoin du …………………………………………………...................................................

En cas de maladie ou d’accident et sur avis médical j’autorise le responsable à prendre
toutes mesures d’urgence tant médicales que chirurgicales, y compris l’hospitalisation.
Mon numéro de téléphone pour me joindre en cas d’urgence (jour et nuit) :
………………………………………………………………………………….........................................................................

Je m’engage à prendre en charge les frais que nécessite le traitement de mon enfant en
cas de maladie. Je certifie en outre que mon enfant est assuré pour les risques qu’il peut
encourir ou faire encourir aux autres pendant le stage, les déplacements et les activités
programmées.

Nom et n° de téléphone de l’assurance

............................................................................................................................................................

Numéro de police………………………………………………………........................................................................

Traitement suivi ou problèmes de santé de l’enfant
( tout traitement en cours doit faire l’objet d’une ordonnance)

…………………………………………………………………………………...........................................................................

Fait à…………………….................................................. le……………………..................................................

Signature du représentant légal

Autorisationdetransport
Durant le stage, les stagiaires peuvent être amenés à se déplacer aux alentours de Vivoin afin
de donner un ou plusieurs concerts. Le transport est pris en charge par le Centre culturel de la
Sarthe.

Je soussigné-e, ………………………………………………...................................................................................

autorise le Centre culturel de la Sarthe à transporter mon enfant
..................................................................................................................................................................

sur les lieux accueillant les concerts durant son stage au prieuré de Vivoin.

Fait à ........................................................................................

le...............................................................................................

Signature du représentant légal

À retourner avec le bulletin d’inscription au :
Centre culturel de la Sarthe / 70 avenue du Général de Gaulle / 72000 Le Mans.



Inscription
Le prieuré de Vivoin peut accueillir 26 personnes maximum par stage.
Les sessions "Bois" et "Anches" n'acceptent que 24 stagiaires.
Le choix définitif des candidats appartient aux professeurs

Intitulé du stage :…………………………………………………...........................................................................

…………………………………………………………………………………..........................................................................

demi-pension pension complète

Le stagiaire :

Nom et prénom ……………………………………………………............................................................................

Age :………………………………………………….……………………….........................................................................

féminin masculin

Adresse …………………………………………………...………………..........................................................................

………………………………………………………………………………..............................................................................

N° de Tél. …………………………………………………………………..........................................................................

e-mail ………………………………………………..................................................................................................

Instrument pratiqué …………………..…………….......................................................................................

Lieu d’enseignement musical habituel ……………………......................................................................

…………………………………………………………………………………...........................................................................

Niveau de formation musicale ………………………….…………………..……………………….................................

Professeur …………...……………………………………………………......................................................................

………………………………………………………...………………………..........................................................................

Joindre un chèque d’acompte de 100 € à l’ordre du Payeur Départemental
de la Sarthe. Le solde sera demandé le jour de l’arrivée.

Au plus tard le 31 mai 2009



L’ACCUEIL des stagiaires se fait le lundi matin de 9h à 11h selon les stages. Possibi-
lité d’arriver le dimanche soir entre 19h et 21h, uniquement pour les majeurs, aux
tarifs de 13€ le repas (sous forme de buffet) et de 15€ la nuit + petit déjeuner.
Réservation préalable indispensable. Le départ se fait, le samedi soir après le
concert ou le dimanche matin avant 9h. Les mineurs ne partent qu’avec leurs
parents ou une décharge signée de ces derniers.
Un animateur titulaire du B.A.F.A. encadre les stagiaires mineurs en dehors des
cours conformément à la réglementation en vigueur. Tous les cours et repas sont
pris sur place.

L’HÉBERGEMENT se fait sur place en chambres de 2 ou 4 lits. Il est inutile d’appor-
ter draps, couvertures ou duvets, prévoir uniquement le linge de toilette.

INFORMATIONS PRATIQUES
Vivoin est un petit village qui possède une gare. Il est situé à 2 km de la RN Le Mans /
Alençon, près de Beaumont S / Sarthe. Accessible par l’autoroute A28 sortie n°21
Beaumont / Ballon.
Les concerts de fin de stage qui pourraient donner lieu à un déplacement en car,
seront pris en charge par le C.C.S.

CONTACTS
Prieuré de Vivoin :
1 place des Tilleuls
72170 Vivoin
02.43.97.04.36

Accueilethébergement

SE RENDRE
AU PRIEURÉ
DE VIVOIN

RENSEIGNEMENTS :
Centre culturel de la Sarthe :
Marie-Noëlle VIROS
70 av du Général de Gaulle
72000 LE MANS
02.43.27.40.42
marie-noelle.viros@centre-culturel-de-la-sarthe.com


